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Conformité des produits vendus sur les plateformes de commerce
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Texte de la question

M. Guillaume Garot attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité de lutter contre la mise en vente, sur les plateformes de
commerce en ligne extra-européennes, de produits ne respectant pas les normes de sécurité, notamment dans
les secteurs du jouet et de la puériculture. Les récents contrôles menés par des associations de consommateurs
comme l'UFC-Que Choisir, ainsi que par la Fédération européenne des fabricants de jouets, révèlent une
situation particulièrement préoccupante : la qualité de fabrication des jouets vendus sur certaines plateformes
comme Shein ou Temu peut être « catastrophique » et 86 % des jouets achetés en ligne auprès de vendeurs
non-européens sont dangereux au regard de la réglementation communautaire, un chiffre en hausse de 6 % par
rapport à 2024. Plus inquiétant encore, des jouets déjà signalés comme défectueux en 2024 continuent d'être
commercialisés. Malgré les actions de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF), le flux massif de produits dangereux continue d'entrer sur le marché
européen via les plateformes en ligne. Ces constats sont d'autant plus préoccupants que les fabricants
européens doivent, de leur côté respecter un cadre réglementaire strict. Avant toute mise sur le marché, ils sont
tenus de procéder à une analyse des dangers chimiques, physiques, mécaniques ou encore électriques, ainsi
qu'à une procédure d'évaluation de conformité. En France, ces exigences découlent notamment du décret n°
2010-166 du 22 février 2010 et de son arrêté d'application du 24 février 2010, transposant la directive
2009/48/CE relative à la sécurité des jouets. Les acteurs traditionnels de la filière appellent à la mise en place
d'un mécanisme permanent de contrôle. Ils proposent ainsi un déréférencement automatique des places de
marché présentant un taux de produits non conformes supérieur à 5 %, afin de garantir que les plateformes qui
commercialisent massivement des produits dangereux soient sanctionnées La France est engagée au niveau
européen pour renforcer les contrôles transfrontaliers, supprimer l'exemption de droits de douane sur les colis
de moins de 150 euros, instaurer des frais de gestion sur les petits envois et avancer la révision du règlement
douanier à 2026. Cependant, les manquements répétés de certaines plateformes extra-européennes montrent
que les mesures européennes et nationales actuelles ne suffisent pas à juguler l'afflux de produits dangereux.
Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend instaurer, au niveau national ou dans le cadre des
négociations européennes, des mesures plus strictes, notamment un mécanisme de déréférencement des
plateformes de commerce en ligne présentant des produits non-conformes, afin de mieux protéger les
consommateurs et de garantir que les produits vendus en France et en Europe respectent effectivement les
normes en vigueur.
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